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Arrêté du Gouvernement wallon du 29 janvier 2009 wallon tendant à prévenir la pollution atmosphérique provoquée par les installations de chauffage central destinées au chauffage de bâtiments ou à la production d’eau chaude sanitaire et à réduire leur consommation énergétique

Formulaire de demande de reconnaissance d’un centre de certification en combustibles liquides (articles 30 à 36) 

	Cadre réservé aux services administratifs de l’Agence wallonne de l’Air et du Climat

	Date d’envoi de la demande
	

	Date de réception de la demande à l’AwAC
	

	Références : 


A quoi sert ce formulaire ?

A l’aide de ce formulaire, vous effectuez une demande de reconnaissance en qualité de centre de certification en combustibles liquides, ce qui vous habilitera :

· à organiser les examens et organiser les formations préparatoires correspondantes en vue de la délivrance des certificats d’aptitude en combustibles liquides, conformément aux articles 29 à 40 de l’AGW du 29/01/2009 ;

· à organiser le programme de perfectionnement, avec épreuve y afférente, conformément aux articles 46 à 48 de l’AGW du 29/01/2009.

Formulaire à renvoyer à l’adresse suivante :

Service Public de Wallonie

Agence wallonne de l’Air et du Climat

Avenue Prince de Liège, 7 bte 2 – 5100 JAMBES – Belgique
Ou par mail à quentin.lagaeysse@spw.wallonie.be 

1.
Identification du centre de certification

Dénomination officielle du centre de certification :

Adresse du siège social

Rue : 
 n° 
 boîte 


Code postal : 
 Commune : 


( : 
 Fax : 


Courriel : 
 @ 


Site internet : 


Personne dirigeante du centre

NOM : 
 Prénom : 


Qualité : 


( : 
 Fax : 


Courriel : 
 @ 


Personne responsable de la certification visée par la demande de reconnaissance (si différente de la personne dirigeante) :  
NOM : 
 Prénom : 


Qualité : 


( : 
 Fax : 


Courriel : 
 @ 


2.
Personnel enseignant et jury d’examen 

Personne responsable de l’infrastructure technique : 
NOM : 
 Prénom : 

Courriel : ……………………..@................................... ( : 
…………………………………

Personnel enseignant

Composition du personnel enseignant : 


NOM : 
 Prénom : 


Matière enseignée  : 


 (dupliquer ces deux lignes autant de fois que nécessaire)

( Pour chaque membre du personnel enseignant, fournir un curriculum vitae, une copie du certificat d’aptitude approprié (*),  une copie des diplômes. 


Direction du  personnel enseignant : 

NOM : 
 Prénom : 


Diplôme d’ingénieur :  civil    industriel  technicien   aucun

( Fournir un curriculum vitae, une copie des diplômes. Si la réponse à la question précédente est « aucun », apporter la preuve d’un minimum de trois années d’expérience dans la formation et l’examination en technique de chauffage et dix années d’expérience dans le secteur du chauffage.

Jury d’examen

Composition du jury d’examen : 


NOM : 
 Prénom : 



Personne étrangère au centre d’examen : ( OUI   ( NON

(dupliquer ces deux lignes autant de fois que nécessaire)

( Pour chaque membre du jury d’examen, fournir un curriculum vitae, une copie du certificat d’aptitude approprié (*),  une copie des diplômes.
( Pour les personnes étrangères au centre d’examen, apporter la preuve qu’elles sont actives dans le secteur du chauffage.


Président(s) du jury d’examen : 


NOM : 
 Prénom : 

Diplôme d’ingénieur : ( civil   ( industriel ( technicien  ( aucun


 (dupliquer ces deux lignes autant de fois que nécessaire)

( Pour chaque Président de jury d’examen, fournir un curriculum vitae, une copie des diplômes.
( Pour les personnes ne disposant pas de diplôme d’ingénieur, apporter la preuve qu’elles disposent d’un minimum de trois années d’expérience dans la formation et l’examination en technique de chauffage et dix années d’expérience dans le secteur du chauffage.


(*)
Disposition réglementairement imposée six mois après que le second centre de certification du niveau requis ait été reconnu.


3. Equipement technique


Fournir une liste de l’équipement technique qui sera utilisé lors de la formation et des examens. Ce matériel fera l’objet d’une vérification par un auditeur désigné par l’AWAC.


Personne responsable de l’infrastructure technique : 


NOM : ……………………………… 
 Prénom : …………………………………… 



Courriel : …………………………………..@.....................................................................

      ( : ……………………………………….. 


4. Organisation des formations / examens

· Fournir un projet de calendrier des cycles de formation et d’examen pour une année type.

· Fournir le nombre maximum de participants admis par cycle de formation et d’examen. 

· Fournir le régime linguistique par cycle de formation / examen.

· Fournir le montant des droits d’inscription aux formations / examen.

· Fournir une éventuelle description des critères d’admission à l’examen, complémentaires à ceux présents dans l’AGW du 29/01/2009.



Informations relatives aux formations et aux examens

· Fournir le programme des formations (nombre d’heures et matières abordées) .

· Fournir une copie des supports pédagogiques utilisés lors des formations.

5. Demande de renseignements complémentaires

Le centre de certification est tenu de fournir au Président de l’AWAC ou à son délégué tous les renseignements et documents complémentaires demandés dans le cadre de cette reconnaissance.

6. Signature

Pour le centre de certification, signature de la personne dirigeante, accompagnée de la formule suivante : 

« Je soussigné, ……………, agissant en qualité de personne dirigeant le centre…………………., atteste être à même, dès la réception de ma reconnaissance, à y organiser la formation visée à l’annexe VI de l’arrêté du Gouvernement wallon du 29 janvier 2009 précité, conformément aux modalités qui y sont définies, avec épreuves y afférentes. ». 

Que faire si, au terme de la procédure, vous n'êtes pas satisfait de la décision de

l'administration wallonne ?

Adressez-vous à l'administration concernée pour lui exposer les motifs de votre insatisfaction

ou exercez le recours administratif prévu à l’article 33 de l’arrêté du Gouvernement wallon du 29 janvier 2009 tendant à prévenir la pollution atmosphérique provoquée par les installations de chauffage central destinées au chauffage de bâtiments ou à la production d’eau chaude sanitaire et à réduire leur consommation énergétique.
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Si votre insatisfaction demeure après ces démarches préalables, il vous est possible d'adresser une réclamation auprès du Médiateur de la Région wallonne.

Rue Lucien Namèche, 54 à 5000 Namur

Tél. gratuit : 0800 19 199

http://mediateur.wallonie.be
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